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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etudiants
Question écrite n° 18437

Texte de la question

Beaucoup de jeunes gens effectuent leur service national a l'exterieur du territoire national. Parmi ces jeunes
gens, certains sont encore des etudiants lors de leur incorporation et souhaitent bien evidemment achever leurs
etudes des leur retour a la vie civile. Toutefois, la distance de leur lieu d'affectation les empeche souent de
connaitre les dates d'inscription aux prochaines epreuves necessaires pour achever leur cycle d'etudes. M.
Alfred Muller souhaite donc attirer l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur
le fait que la plupart de ces jeunes gens sont tres preoccupes par leur avenir professionnel. Et le fait de ne
pouvoir etre mis au courant des dates des inscriptions les empechent de poursuivre leurs etudes. Aussi, ne
pourrait-on pas envisager un statut derogatoire pour les etudiants effectuant leur service national dans un pays
etranger, elargissant les delais d'inscriptions universitaires.

Texte de la réponse

Les jeunes gens effectuant leur service national a l'exterieur du territoire national peuvent se trouver dans deux
situations differentes : s'ils ont deja entame un cycle d'etudes superieures avant leur depart ils sont a meme de
reprendre contact par correspondance avec leur universite d'origine qui leur indiquera les modalites et dates de
reinscription. En ce qui concerne les jeunes gens n'ayant jamais ete inscrits en universite, ils ont la possibilite de
se rapprocher des services culturels des representations diplomatiques francaises a l'etranger. Ceux-ci sont
habilites a leur dispenser les informations relatives aux inscriptions dans les etudes superieures et a leur delivrer
le « formulaire de recherche de premiere inscription en premier cycle dans une universite francaise ». En tout
etat de cause, un eleve ecrivant vers le mois de fevrier dans une universite en France recevra une reponse a
ses interrogations.
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